PROTOCOLE D’ENGAGEMENTS PARTAGéS

Pour un développement durable du territoire

L’avenir de notre planète est une question qui nous préoccupe tous ; avec la publication du 
4ème rapport du Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat, il est incontestable que notre mode de développement (nos modes de vie, de production, de consommation) a un impact négatif sur le climat, les ressources naturelles et au final les conditions de vie des populations.

Pour trouver des solutions à ces enjeux, et inventer collectivement les nouvelles voies d’un développement qui soit durable et solidaire, la mobilisation de tous et de chacun d’entre nous est nécessaire.

Aussi, en Essonne, nous, citoyens, acteurs économiques, collectivités, associations et institutions décidons de nous engager à définir une stratégie partenariale et citoyenne pour le développement durable et solidaire en Essonne aboutissant à un plan d’actions partagé. 

A cet effet, les signataires de ce protocole s’engagent à : 

· Reconnaître la nécessité d’une mobilisation collégiale et d’une implication de tous en matière de développement durable et solidaire,

· Inclure les enjeux de développement durable et solidaire dans leur propre fonctionnement,

· Participer aux ateliers de concertation les concernant visant à définir les actions des partenaires dans le cadre des 4 pôles d’enjeux issus des forums,

· Désigner pour les y représenter une personne dotée d’un mandat clair qui puisse être le relais de la réflexion menée dans les ateliers au sein de son organisme et auprès de ses partenaires, 

· Accepter d’être pilotes d’actions dans les domaines relevant de leurs compétences, et partenaires de celles nécessitant leur présence,

· Accepter que ces actions fassent l’objet d’un suivi, d’une évaluation et d’une communication réguliers.

Les acteurs du territoire suivant s’engagent à respecter et à faire vivre le présent protocole :

Fait à                          , le 

Michel BERSON 


Président du Conseil général de l’Essonne
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